[image: C:\Users\jfabre02\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.MSO\F411BD68.tmp]


PROCÉDURE POUR COMPLÉTER LA CONVENTION DE STAGE EN FORMATION CONTINUE
A noter : le stage ne peut débuter qu’une fois la convention dûment renseignée, datée et signée par toutes les parties engagées.
Étape 1 – Le stagiaire de Formation Continue FC est inscrit administrativement à la formation faisant l’objet d’un stage obligatoire ou facultatif
Étape 2 - La convention de stage en formation continue doit être remplie et signée par les parties suivantes 
- Organisme d’accueil / Tuteur du stage
- Référent pédagogique = responsable pédagogique de la formation diplôme
- Stagiaire FC 
Étape 3 – La convention de stage FC complétée et signée par toutes les parties est adressée par le stagiaire au service de formation continue via l’adresse allsh-fc-stagiaire@univ-amu.fr pour signature du Doyen. 
ÉTAPE 4 – Le stagiaire FC recevra par email la convention de stage signée par toutes les parties. Il pourra en remettre un exemplaire à l’organisme d’accueil.
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